
 
 
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE  
des délibérations du Conseil  

de la Communauté de Communes Rives de Saône  
 

Séance du 18 février  202 6  

 

Délibération n° 012 - 202 6 

 
 
       
 
L’an deux mille vingt -six , le 18 février  à 20 heures 00 

 
Le Conseil de Communauté de la Communauté de Communes Rives de Saône, 
régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle des fêtes 
de Chivres (1 rue de la mairie 21250 ), sous la présidence de Sébastien DELACOUR, 
Président.  
 
Nombre de membres en exercice : 57   
Présents : 39              pouvoirs : 8               votants : 47 

 
   Délégués Titulaires Présents  :  

Aubigny en plaine  M. FERNANDEZ Manuel  
Labergement les 
Seurre  

Mme DUFOUR Joëlle  
M. DESMIST Xavier  

Auvillars Sur Saône  M. JAUDAUX Marc  Labruyère  Mme GILARDET Céline  

Bagnot  
Mme THURILLAT Marie -
Claude  

Lanthes  
Mme ROSENBLATT 
PETITJEAN Anne  

Bonnencontre  M. PERRIN François  Lechâtelet  M. CHAPUIS Jean -Paul  

Bousselange  M. FAUDOT Jean -Luc  Losne  
Mme BREBANT Laurence  
Mme DUBIEF Martine  
M. JACOB Dominique  

Brazey -en-Plaine   

M. BARBE Joris  
M. DELEPAU Gilles  
Mme FRANCOIS Martine  
M. BOILLIN Jean -Luc  
Mme SEVESTRE Delphine  

Magny les 
Aubigny  

M. HIEZ David  

Broin  M. GUITTON Jean -Christophe  
Montagny les 
Seurre  

Mme FOURNIER BONNIN 
Lucie  

Chamblanc  M. THEVENIN Sébastien  Montmain  Mme DECHAUD Martine  

Charrey -sur-Saône  Mme LIAUD Evelyne  Montot  Mme BEAUNEE Jocelyne  

Chivres  Mme REVERDIAU Martine  Pagny le Château  M. BECQUART Alain  

Echenon  M. ANTOINE Sylvain  Pouilly -sur-Saône  M. DELACOUR Sébastien  

Esbarres  Mme SIRUGUE Corinne  
Saint Jean de 
Losne  

M. GAILLARD Hervé  

Franxault  M. SIMAR Camille  
Saint Symphorien 
sur Saône  

M. BRIOT Etienne  

Glanon  M. BELORGEY Sébastien  Saint Usage  Mme HOSTALIER Valérie  

Grosbois les tichey  
Mme REVERCHON 
Bernadette  

Seurre  
M. BECQUET Alain  
M. ROUSSELET Jean -Louis  
M. DUBIEF Jack  

 
   Délégués Titulaires absents représentés  :  

Brazey en Plaine  Mme CENDRIER Marie  Pouvoir à M. DELEPAU Gilles  

Jallanges  M. VALENTIN Gilbert  Pouvoir à M. BECQUET Alain  

Saint Jean de Losne  Mme DUPARC Marie -Line  Pouvoir à M. GAILLARD Hervé  

Saint Usage  M. MATHELIN Jean  Pouvoir à Mme HOSTALIER Valérie  

Samerey  M. GAUTHERON Anthony  Pouvoir à M. BRIOT Etienne  

Seurre  Mme CHAPELOTTE Karine  Pouvoir à M. ROUSSELET Jean -Louis  

REP UBLIQUE FRANCAISE  
 ___________ 
 
 DEPARTEMENT  
 COTE D’OR  

 
Date de convocation  : 
10/02 /202 6 
Date d’affichage  : 
10/02 /202 6 



 
 Mme GEOFFROY -DUPIN 
Géraildine  

Pouvoir à M. DUBIEF Jack  

Trouhans  M. SCHWAB Jean -François  Pouvoir à Mme BEAUNEE Jocelyne  

 
Délégués titulaires  absents  excusés  :  

Saint Jean de Losne  Mme DUPARC Marie -Line  

Samerey  M. GAUTHERON Anthony  

Trouhans  M. SCHWAB Jean -François  

 
   Délégués suppléants présents mais ne prenant pas part aux votes  :  

Aubigny en Plaine  Mme CLAIRET Sylvie  

Bonnencontre  M. BERGE Eric  

Broin  M. JOINIE Marc  

Charrey -sur-Saône  M. COLOMBET Sébastien  

Grosbois -lès-Tichey  M. MACHURET Beno ît 

Magny les Aubigny  M. LEVEQUE Didier  

 

DECISIONS BUDGETAIRES - Vote des Budgets  primitifs  Annexes 2026  
 

ANNEXE S  : BUDGETS ANNEXES 2026 SOUMIS AU VOTE DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE  :  

-  BUDGET ANNEXE SPIC GESTION DES DECHETS  

-  BUDGET ANNEXE OFFICE DE TOURISME RIVES DE SAONE  

-  BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT COLLECTIF  

-  BUDGET ANNEXE PRESTATIONS DE SERVICES  

-  BUDGET ANNEXE SPANC  

-  BUDGET ANNEXE ZAE BRAZEY - EN - PLAINE  

-  BUDGET ANNEXE ZAE SEURRE –  ROUTE DE FRANCHE COMTE  

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article 2312 -1,  
 
Considérant les statuts de la Communauté de communes Rives de Saône,  
 
Vu les instructions budgétaires et comptables M57, M4 et M49,  
 
Considérant la délibération n°071 -2012 du 23 mai 2012, entérinant la refonte de la 
structure budgétaire du budget général et de ses budgets annexes ainsi que les 
modalités de vote du budget général (par chapitre en section de fonctionnement et 
par opératio ns d’équipement individualisées en section d’investissement) 
applicables au 1 er janvier 2013,  
 
Considérant la délibération n°104 -2012 du 12 septembre 2012 entérinant la création 
d’un Service Public Industriel et Commercial «  gestion des déchets  » doté de la seule 
autonomie financière et soumis aux règles budgétaires comptables de l’instruction 
M4, a u 1 er janvier 2013,  
 
Considérant la délibération n°116 -2016 du 14 décembre 2016 entérinant la création 
d’un Service Public Administratif «  Office de Tourisme Rives de Saône  » soumis aux 
règles budgétaires comptables de l’instruction M14 au 1 er janvier 2017,  
 
Considérant la délibération n°102 -2016 du 16 novembre 2016 entérinant la création 
d’un budget annexe «  Prestations de Services  » soumis aux règles budgétaires 
comptables de l’instruction M14 au 1 er janvier 2017,  
 
Considérant la délibération n°107 -2016 du 16 novembre 2016 entérinant la création 
de deux budgets annexes dénommés respectivement «  ZAE Saint -Usage  » et «  ZAE 
Brazey en Plaine  » soumis aux règles budgétaires comptables de l’instruction M14 
au 1 er janvier 2017,  
 
Considérant la délibération n°02 -2018 du 17 janvier 2018 entérinant la création d’un 
budget annexe «  assainissement collectif  » soumis aux règles budgétaires 
comptables de l’instruction M4 au 1 er janvier 2018,  
 



 
Considérant la délibération n°101 -2018 du 19 septembre 2018 entérinant la 
suppression du budget annexe GEMAPI au 1 er janvier 2019,  
 
Considérant la délibération n°134 -2019 du 18 décembre 2019 entérinant la création 
d’un budget annexe dénommé «  ZAE Route de Franche -Comté  à Seurre » soumis 
aux règles budgétaires comptables de l’instruction M14 au 1 er janvier 2020,  
 
Considérant la délibération n°49 -2022 du 18 mai 2022 portant création du budget 
annexe parking gardé,  
 
Considérant la délibération 76 -2023 du 20 septembre 2023 actant la mise en place 
de la nomenclature M57,  
 
Considérant la délibération n°112 -2024 du 18 décembre 2024 entérinant la clôture 
du budget annexe dénommé « ZAE Saint -Usage »,  
 
Considérant la délibération n° 77 -2025 du 22 octobre 2025, adoptant la clôture du 
budget annexe «  parking gardé  », 
 
Considérant les délibérations ayant une incidence sur les budgets annexes 2026,  
 
Considérant la délibération n°  02-2026 du 21 janvier 2026 prenant acte de la 
présentation du rapport d’orientation budgétaire 2026,  
 
Sachant qu’à compter du 1 er janvier 2026, la réglementation relative à la 
nomenclature M4 prévoit dorénavant la possibilité de déléguer à l'exécutif le pouvoir 
d'effectuer des virements de crédits dans le cadre de la fongibilité, dans la limite 
d'un plafond de 7,5 % par section, sel on les mêmes modalités que pour les budgets 
M57.  
 
L’élaboration du budget primitif principal 2026 a été réalisée sur les bases déclinées 
lors du Rapport d’Orientation Budgétaire présenté au Conseil communautaire du 21 
janvier 2026, dans un environnement économique atone et un contexte de paralysie 
politique au niveau national.  
 
Considérant les travaux menés par l’exécutif et les services le 16 décembre 2025,  
 
BUDGET PRIMITIF ANNEXE SPIC GESTION DES DECHETS 2026  

 

Section Sens Chapitre BP 2024 Réalisé 2024
BP 2025 

(yc DM)
Réalisé 2025 BP 2026

Dépenses réelles de 

Fonctionnement D 2 733 784,00 2 559 848,91 2 943 741,00 2 755 350,56 3 016 559,35

Fonctionnement D 011 - Charges à caractère général 1 939 808,00 1 779 636,30 2 057 588,00 1 920 013,35 2 083 153,35

Fonctionnement D 012 - Charges de personnel et frais assimilés 733 976,00 732 923,95 808 651,00 772 905,46 857 454,00

Fonctionnement D 65 - Autres charges de gestion courante 36 000,00 33 408,04 44 502,00 41 318,75 55 952,00

Fonctionnement D 66 - Charges financières 1 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Fonctionnement D 67 - Charges exceptionnelles 23 000,00 13 880,62 23 000,00 14 997,83 20 000,00

Fonctionnement D 68 - Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions 0,00 0,00 10 000,00 6 115,17 0,00

Recettes réelles de 

Fonctionnement R 2 708 310,00 3 129 008,39 2 904 725,00 3 101 495,09 3 176 100,00

Fonctionnement R 013 - Atténuations de charges 0,00 2 808,72 13 175,00 37 085,93 0,00

Fonctionnement R 70 - Ventes de produits fabriqués, prestat° de services, marchandises 2 331 450,00 2 528 304,44 2 353 350,00 2 548 427,11 2 437 100,00

Fonctionnement R 74 - Subventions d'exploitation 371 000,00 554 659,91 456 000,00 382 565,00 531 000,00

Fonctionnement R 75 - Autres produits de gestion courante 860,00 2 085,51 700,00 53 483,05 5 000,00

Fonctionnement R 76 - Produits financiers 0,00 0,00 76 500,00 79 800,00 63 000,00

Fonctionnement R 77 - Produits exceptionnels 5 000,00 12 510,77 5 000,00 134,00 0,00

Fonctionnement R 78 - Reprise sur Amorts 0,00 28 639,04 0,00 0,00 140 000,00

Epargne brute -25 474,00 569 159,48 -39 016,00 346 144,53 159 540,65

Fonctionnement R 042 - Opérations d'ordre de transfert entre section 106 737,56 106 711,06 106 403,22 100 602,93 106 023,05

Fonctionnement D 042 - Opérations d'ordre de transfert entre section 380 721,64 346 915,75 379 151,83 357 585,19 395 753,59

Fonctionnement D 023 - Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 106 000,00

Résultats d'exercices de fonctionnement -299 458,08 328 954,79 -417 764,61 89 162,27 -130 189,89

Fonctionnement R 002 - Résultat d'exploitation reporté (excédent ou déficit) 3 042 755,99 3 042 755,99 3 371 710,78 3 371 710,78 3 460 873,05

Résultats cumulés de fonctionnement 2 743 297,91 3 371 710,78 2 953 946,17 3 460 873,05 3 330 683,16



 

 
 
Le détail des vues du budget SPIC Gestion des déchets (Vue d’ensemble) est présent 
dans la note de synthèse annexée à la présente délibération.  
 
Fonctionnement  : 

- Les dépenses de fonctionnement sont supérieures à 2025 afin de tenir 
compte des charges fixes en augmentation et des dépenses nouvelles des 
constantes sur ces 2 derniers exercices.  

- Les constantes :  
o Maintien des marges de sécurité sur l’achat carburant et la 

maintenance des bennes à ordures ménagères,  
o Prise en compte de la progression des tonnages en déchèteries et 

sur les emballages,  
o Stabilité d'un taux de refus élevé dans le tri,  
o Conservation de l'enveloppe Plan Local de Prévention.  
o Les charges en augmentation :  

▪ ETP de remplacement pour une bonne prise en compte de 
l’augmentation de l’absentéisme en raison du vieillissement 
des effectifs du service.  

- Les dépenses nouvelles :  
o Contrat de maintenance à la déchèterie de Brazey en Plaine pour les 

panneaux solaires thermiques et le récupérateur eau de pluie,  
o Frais d'impression et de distribution de la Lettre du Tri (arrêt de 

l’envoi avec les factures),  
o Augmentation du gardiennage sur la déchèterie de Brazey en Plaine 

pour améliorer le contrôle des dépôts en saison haute,  
o Installation d’un système de contrôle caméra sur les bennes pour 

réduire le taux de refus dans le tri et réduire les charges liées,  
o Mission d’ambassadeur du tri à raison de 0.25 ETP.  

- Les recettes de fonctionnement sont améliorées en 2026. La redevance 
Incitative 2026 est établie sur le réel facturé en 2025.  
o On constate depuis 2024 une augmentation de la redevance 

Incitative facturée en raison de la nouvelle tarification, mais 
également grâce au travail des services pour l’amélioration du 
recouvrement, le toilettage des comptes usagers et le travail 
d’identifi cation des usagers.  

o Les recettes sur les dépôts des professionnels en déchèterie sont 
augmentées grâce au renforcement du gardiennage sur Brazey en 
Plaine.  

o L’estimation de la revente matières n'est plus établie sur les valeurs 
planchers mais sur la moyenne basse constatée sur ces dernières 
années.  

o Les subventions d'exploitation sont en augmentation grâce au 
nouveau barème Citeo et au financement de la mission ambassadeur 
du tri.  

Section Sens Chapitre BP 2024 Réalisé 2024 BP 2025 Réalisé 2025 BP 2026

Investissement D 1 640 960,11 236 775,46 1 454 763,60 739 293,64 834 462,13

Investissement D 040 - Opérations d'ordre de transfert entre section 106 737,56 106 711,06 106 403,22 100 602,93 106 023,05

Investissement D 10 - Dotations, fonds divers et réserves 12 500,00 0,00 12 500,00 12 305,08 0,00

Investissement D 13 - Subventions d'investissement 0,00 0,00 3 024,00 3 024,00 3 024,00

Investissement D 16 - Emprunts et dettes assimilées 750,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Investissement D 20 - Immobilisations Incorporelles 77 244,73 77 244,73 10 000,00 3 804,00 0,00

Investissement D 21 - Immobilisations corporelles 519 182,58 52 819,67 920 449,18 311 214,03 489 626,68

Investissement D 23 - Immobilisations en cours 924 545,24 0,00 102 387,20 8 343,60 235 788,40

Investissement D 26 - Participations et créances rattachées aux participations 0,00 0,00 300 000,00 300 000,00 0,00

Investissement R 1 128 509,15 444 881,08 617 481,38 427 027,80 416 753,59

Investissement R 021 - Virement de la section d'exploitation 0,00 0,00 106 000,00 0,00 0,00

Investissement R 040 - Opérations d'ordre de transfert entre section 380 721,64 346 915,75 379 151,83 357 585,19 395 753,59

Investissement R 10 - Dotations, fonds divers et réserves 206 410,00 13 643,82 113 359,00 50 472,06 3 000,00

Investissement R 13 - Subventions d'investissement 164 132,78 7 076,78 18 970,55 18 970,55 18 000,00

Investissement R 16 - Emprunts et dettes assimilées 300 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Investissement R 21 - Immobilisations corporelles 2 232,00 2 232,00 0,00 0,00 0,00

Investissement R 23 - Immobilisations en cours 75 012,73 75 012,73 0,00 0,00 0,00

Résultats d'exercices d'investissements hors 001 -512 450,96 208 105,62 -837 282,22 -312 265,84 -417 708,54

Investissement R 001 - Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 629 892,07 629 892,07 837 997,69 837 997,69 525 731,85

Résultats cumulés d'investissements (yc 001) 117 441,11 837 997,69 715,47 525 731,85 108 023,31

108023,31

BP 2024 Réalisé 2024 BP 2025 Réalisé 2025 BP 2026

Résultats cumulés F+I 2 860 739,02 4 209 708,47 2 954 661,64 3 986 604,90 3 438 706,47



 
o Le maintien d’un produit financier généré par le compte à terme a 

été reconduit en octobre 2025.  
o La reprise sur provision conséquence au changement des règles de 

provisionnement en octobre 2025 génère une nouvelle recette 
comptable sur 2026.  

 
Investissement  : 
- Renouvellement d’équipement et de matériel : bornes à verre, bio bornes, 

informatique pour 24,8 K€,  
- Nouveaux équipements : Benne à Ordures Ménagères (commande pour 2026) 

pour 300 K€,  
- Projet : Déchetterie Seurre inscription pour l’achat du foncier et les frais d’étude 

pour 365 K€,  
- RAR 2024 : achat Benne à Ordures Ménagères 2024  : 290,3 k€, marché de 

maitrise d’œuvre réseau déchèteries pour 7,38 K€.  
 
Les délégués communautaires  :  

- Approuve nt les montants de recettes et dépenses inscrits aux chapitres des 
sections de fonctionnement et investissement présentés dans les tableaux 
ci-dessus du budget annexe SPIC Gestion des déchets 2026,  

- Autorise nt le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à 
l’exécution de la présente délibération.  

 
Vote à main levée  :  
Votants  : 47   Contre  : 0 Abstention  : 0   Pour  : 47 

 
 
SPA OFFICE DE TOURISME 2026  
 
Par délibération du 14 décembre 2016, le Conseil communautaire a décidé la 
création au 1 er janvier 2017 du service public administratif «  Office de Tourisme Rives 
de Saône  » afin d’étendre l’activité de promotion touristique auparavant dévolue à 
l’association «  office de tourisme Rives de Saône  ». 
Ce service public est doté de la seule autonomie financière et fait l’objet d’un budget 
distinct du budget principal de l’EPCI.  
Fonctionnement de l’office de tourisme Rives de Saône  : 

- un bureau d’information touristique à Seurre comprenant une boutique  
- un bureau d’information touristique à Saint -Jean de Losne comprenant une 

boutique et une activité de billetterie SNCF à l’Esplanade des Itinérances, 
quai Lafayette  

Le financement de ce budget est assuré en partie par la taxe de séjour versée par 
les hébergeurs du territoire communautaire et d’une subvention d’équilibre émanant 
du budget principal de la CC Rives de Saône.  
 



 

 
 
Le détail des vues du budget Tourisme (Vue d’ensemble) est présent dans la note 
de synthèse annexée à la présente délibération.  
 
De 2022 à 2026, la contribution du budget principal progresse de 120 K€ à 234,8 
K€ pour couvrir le déficit passant de 122,4 K€ à 256 K€.  
 
Fonctionnement  : 

- Dépenses  : en 2026, le chapitre 011 progressera -7% ( -5.4 K€) par rapport à 
2025, après +67% de 2024 à 2025. De 2025 à 2026, les comptes progressant 
sont principalement le 611 (+4.8 K€ - visites costumées, partenariat hospices 
de Beaune), promotion territo ire et partenariat blogueur…), le 62871 (+2 K€ 
- remboursement principal dont SDAT & téléphonie), le 6078 (achat de 
marchandise -2 K€) et le 6234 (+1.9 K€ club pro).  

- Recettes  : de 2025 à 2026, les recettes augmentent principalement sous 
l’effet d’une dynamique des recettes (ex  : visites guidées groupes + 6 K€) et 
l’augmentation de la contribution du budget principal pour équilibrer la 
section de fonctionnement (+19 K€) . 

 
Investissement  :  
Les dépenses en 2026 porteront sur l’achat de 2 vélos électriques (13.7 K€), 
l’aménagement du musée à l’Etang Rouge (1.5 K€) et 1 PC informatique avec station 
et 2 écrans (2.4 K€).  
 
  

Section Sens Chapitre BP 2024 Réalisé 2024 BP 2025 Réalisé 2025

Taux de 

réalisation 

2025

BP 2026

Evolution 

réel 2024 à 

BP 2025

TOTAL DEPENSES REELLES FONCTIONNEMENT 278 510,00 255 243,83 327 248,25 286 469,98 88% 310 698,26 28%

FonctionnementD 011 - Charges à caractère général 88 260,00 66 979,51 111 061,25 81 972,61 74% 76 550,26 66%

FonctionnementD 012 - Charges de personnel et frais assimilés 186 070,00 185 300,04 209 587,00 202 085,91 96% 226 148,00 13%

FonctionnementD 021- Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FonctionnementD 014 - Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FonctionnementD 65 - Autres charges de gestion courante 4 100,00 2 884,28 4 600,00 2 352,31 51% 7 000,00 59%

FonctionnementD 67 - Charges exceptionnelles 80,00 80,00 2 000,00 59,15 3% 1 000,00

FonctionnementD 68 - Dotations aux amortissements 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES FONCTIONNEMENT 231 552,30 228 886,35 313 062,00 282 645,65 90% 307 008,79 37%

FonctionnementR 013 - Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00

FonctionnementR 70 - Produits des services, du domaine et ventes diverses34 800,00 30 122,47 37 570,00 30 926,00 82% 36 100,00 25%

FonctionnementR 731 - Fiscalité locale 30 000,00 39 630,51 34 000,00 34 253,55 101% 34 000,00 -14%

FonctionnementR 74 - Dotations et participations 10 041,36 2 166,43 5 050,00 2 270,37 45% 2 050,00 133%

FonctionnementR 75 - Autres produits de gestion courante 156 710,94 156 966,94 236 442,00 215 002,00 91% 234 858,79 51%

FonctionnementR 77 - Pdts exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00

FonctionnementR 78 - Reprise sur amortissements 0,00 0,00 0,00 193,73

Epargne brute -46 957,70 -26 357,48 -14 186,25 -3 824,33 27% -3 689,47 -46%

Fonctionnement D 023 - Virement à la section d'Investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0% 1 304,76

Fonctionnement D 042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections13 376,50 12 685,99 7 104,48 5 447,41 77% 7 074,76 -44%

Résultat exercice fonctionnement -60 334,20 -39 043,47 -21 290,73 -9 271,74 44% -12 068,99 -45%

FonctionnementR 002 - Résultat de fonctionnement reporté 60 334,20 60 334,20 21 290,73 21 290,73 100% 12 068,99 -65%

Résultat cumulé exercice fonctionnement 0,00 21 290,73 0,00 12 018,99 0,00

21 290,73 0,00 12 018,99 0,00

Section Sens Chapitre BP 2024 Réalisé 2024 BP 2025 Réalisé 2025

Taux de 

réalisation 

2025

BP 2026

Evolution 

réel 2024 à 

BP 2025

TOTAL DEPENSES INVESTISSEMENT 16 933,47 6 919,29 17 003,81 5 241,73 31% 17 920,39 146%

Investissement D 21 - Immobilisations corporelles 16 933,47 6 919,29 17 003,81 5 241,73 31% 17 920,39 146%

TOTAL RECETTES INVESTISSEMENT 16 933,47 15 029,88 17 003,81 14 732,60 87% 17 920,39 13%

Investissement R 001 - Solde d'exécution de la section d'investissement reporté1 538,97 1 538,97 8 110,59 8 110,59 100% 9 490,87 427%

Investissement R 021 - Virement de la section de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 1 304,76

Investissement R 040 - Opérations d'ordre de transfert entre sections13 376,50 12 685,99 7 104,48 5 447,41 77% 7 074,76 -44%

Investissement R 10 - Dotations, fonds divers et réserves 2 018,00 804,92 1 788,74 1 174,60 66% 50,00 122%

Résultat exercice cumulé investissement 0,00 8 110,59 0,00 9 490,87 0,00

8 110,59 0,00 9 490,87

Résultat exercice F+1 0,00 29 401,32 0,00 21 509,86 0,00

29401,32 0 21 509,86

BP 2024 Réalisé 2024 BP 2025 Réalisé 2025 BP 2026

Déficit cumulé F+I -218 584,11 -189 438,79 -265 843,32 -222 893,46 -256 368,65

Evolution / réalisé 2022 75% 52% 113% 11% 35%

Evolution / réalisé 2023 56% 35% 89% 2% 15%

Evolution / réalisé 2024 40% -16%

Evolution / réalisé 2025

Déficits annuels



 
Les délégués communautaires  :  

- Approuve nt les montants de recettes et dépenses inscrits aux chapitres des 
sections de fonctionnement et investissement présentés dans les tableaux ci -
dessus du budget annexe SPA Office de Tourisme 2026,  

- Autorise nt le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution 
de la présente délibération.  

 
Vote à main levée  :  
Votants  : 47   Contre  : 0 Abstention  : 0   Pour  : 47 

 
 
BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT COLLECTIF 2026  
 
La Communauté de communes Rives de Saône est depuis le 1 er janvier 2018 
compétente pour exercer la compétence «  assainissement collectif  » sur le territoire 
de l’EPCI, et lieu et place des communes de Brazey -en-Plaine, Chamblanc, Pouilly -
sur-Saône et des syndicats intercommunaux du Pays Losnais et de Seurre -Jalla nges -
Trugny.  
 
Le 17 janvier 2018, le Conseil communautaire a approuvé la création d’un service 
public à caractère industriel et commercial pour l’exercice du service public 
d’assainissement collectif et celle d’un budget annexe distinct de celui de 
rattachement, relevan t du plan comptable M49.  
 

 
 
Le détail des vues du budget Assainissement collectif (Vue d’ensemble) est présent 
dans l’annexe à la présente délibération.  
 

  

Section Sens Chapitre BP 2024 Réalisé 2024 BP 2025 Réalisé 2025 BP 2026

TOTAL DEPENSES REELLES FONCTIONNEMENT 496 018,59 226 343,34 394 460,15 288 195,79 315 691,63

Fonctionnement D 011 - Charges à caractère général 304 650,87 46 359,31 192 521,40 102 568,03 130 731,48

Fonctionnement D 012 - Charges de personnel et frais assimilés 90 325,00 78 941,31 104 339,00 91 258,87 95 000,00

Fonctionnement D 65 - Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Fonctionnement D 66 - Charges financières 101 042,72 101 042,72 94 299,75 94 299,75 89 110,15

Fonctionnement D 67 - Charges exceptionnelle 0,00 0,00 3 300,00 0,00 850,00

Fonctionnement D 68 - Dotations aux amortissements 69,14 0,00

TOTAL RECETTES REELLES FONCTIONNEMENT 599 186,40 538 292,48 579 125,00 597 532,19 585 925,00

Fonctionnement R 013 - Atténuations de charges - Rbst charges SS et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Fonctionnement R 70 - Ventes de produits fabriqués, prestat° de services, marchandises571 050,00 506 113,25 575 050,00 577 600,92 585 050,00

Fonctionnement R 74 - Subventions d'exploitation 28 061,00 30 564,61 0,00 0,00 0,00

Fonctionnement R 75 - Autres produits de gestion courante 75,40 79,64 75,00 856,19 75,00

Fonctionnement R 76 - Produits financiers 0,00 0,00 4 000,00 1 383,20 800,00

Fonctionnement R 77 - Autres produits de gestion courante 0,00 1 534,98 0,00 17 691,88 0,00

Epargne brute 103 167,81 311 949,14 184 664,85 309 336,40 270 233,37

Fonctionnement D 042 - Opérations d'ordre de transfert entre section 452 658,82 452 375,82 441 278,60 441 207,75 453 670,10

Fonctionnement R 042 - Opérations d'ordre de transfert entre section 140 742,29 131 652,33 138 474,28 120 916,99 118 719,28

Résultat d'exercice de fonctionnement -208 748,72 -8 774,35 -118 139,47 -10 954,36 -64 717,45

Fonctionnement R 002 - Résultat d'exploitation reporté (excédent ou déficit) 910 279,13 910 279,13 901 504,78 901 504,78 890 550,42

Résultats cumulés de fonctionnement 701 530,41 901 504,78 783 365,31 890 550,42 825 832,97

701 530,41 901 504,78 783 365,31 890 550,42 825 832,97

Section Sens Chapitre BP 2024 Réalisé 2024 BP 2025 Réalisé 2025 BP 2026

TOTAL DEPENSES INVESTISSEMENT 1 001 918,63 477 199,78 808 677,77 570 515,44 882 741,85

Investissement D 040 - Opérations d'ordre de transfert entre section 140 742,29 131 652,33 138 474,28 120 916,99 118 719,28

Investissement D 16 - Emprunts et dettes assimilées 149 101,06 149 101,06 155 764,71 155 764,71 162 734,08

Investissement D 20 - Immobilisations Incorporelles 0,00 0,00 15 000,00 0,00 52 630,00

Investissement D 21 - Immobilisations corporelles 26 930,00 13 246,39 38 575,00 2 910,00 37 008,36

Investissement D 23 - Immobilisations en cours 685 145,28 183 200,00 460 863,78 290 923,74 511 650,13

Investissement D 458101 - Rbst tonne lisier Trouhans 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES INVESTISSEMENT 890 993,82 526 376,12 805 248,60 594 053,75 893 478,92

Investissement R 040 - Opérations d'ordre de transfert entre section 452 658,82 452 375,82 441 278,60 441 207,75 455 532,92

Investissement R 13 - Subventions d'investissement 438 335,00 74 000,30 363 970,00 152 846,00 437 946,00

Investissement R 23 - Immobilisation en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Investissement R 458201 - Rbst tonne lisier Trouhans 0 0 0 0 0

Résultat d'exercice d'Investissement (hors 001) -110 924,81 49 176,34 -3 429,17 23 538,31 10 737,07

Investissement R 001 - Solde d'éxécution de la section d'invest. Reporté 856 168,23 856 168,23 905 344,57 905 344,57 928 882,88

Résultat cumulés  d'Investissement (yc 001) 745 243,42 905 344,57 901 915,40 928 882,88 939 619,95

Section Sens Chapitre BP 2024 Réalisé 2024 BP 2025 Réalisé 2025 BP 2026

Résultat cumulés  F + I 1 446 773,83 1 806 849,35 1 685 280,71 1 819 433,30 1 765 452,92



 
Fonctionnement  :  
Mode de gestion  : gestion déléguée  
Financement  : redevance d’assainissement  

- Les dépenses de fonctionnement  sont globalement stables, avec  : 
- Une baisse des besoins en étude et des charges de traitement des 

boues d’épuration de la STEP de Trugny,  
- Une stabilité des besoins pour les dépenses récurrentes,  
- Un besoin nouveau avec la remise à niveau de tampons sous enrobés 

pour améliorer les résultats du géoréférencement des réseaux.  
- Les recettes de fonctionnement sont stables, avec la redevance 

assainissement collectif facturée aux usagers et la redevance performance 
versée par l’Agence de l’Eau.  

 
Investissement  :  
Les dépenses d’investissement proposées sont en baisse pour 2026 mais dans la 
continuité sur l’avancement des travaux prévus au schéma directeur  :  
Travaux de réhabilitation des réseaux à Chamblanc et Laperrière sur Saône 423,8 K€ 
avec mobilisation des financements de l’Agence de l’Eau (50% d’aide),  
Etudes complémentaires pour le devenir de la STEP de Chamblanc 20  K€,  
Et le maintien des moyens dédiés pour le renouvellement des équipements 
(tampons, poste de relevage …) 34 K€.  
 
Les délégués communautaires  :  

- Approuve nt les montants de recettes et dépenses inscrits aux chapitres des 
sections de fonctionnement et investissement présentés dans les tableaux ci -
dessus du budget annexe Assainissement Collectif 2026,  

- Autorise nt le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution 
de la présente délibération.  

 
Vote à main levée  :  
Votants  : 47   Contre  : 0 Abstention  : 0   Pour  : 47 

 
SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF (SPANC) 2026  
 
Le SPANC est géré par contrat de délégation de service public à Suez 
Environnement, chargée de réaliser les contrôles des installations d’assainissement 
non collectif à la demande des usagers du territoire lors de réhabilitations des 
installations ou de di agnostics en cas de ventes immobilières. La redevance pour ce 
service rendu étant réglée directement par l’usager à Suez Environnement.  
 



 

 
 
Maintien du budget sans activité pour l’année 2026, en attente pendant la durée de 
la DSP.  
En 2026, une partie des charges de personnel du service cycle de l’eau est imputée 
sur le budget SPANC, possible à la suite de la reprise en fonctionnement des recettes 
qui étaient restées anormalement en section d’investissement sur les exercices 
précéden ts. 
 
Les délégués communautaires  :  
- Approuve nt les montants de recettes et dépenses inscrits aux chapitres des 

sections de fonctionnement et investissement présentés dans les tableaux ci -
dessus du budget annexe Service Public d’Assainissement Non Collectif 2026,  

- Autorise nt le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution 
de la présente délibération.  

 
Vote à main levée  :  
Votants  : 47   Contre  : 0 Abstention  : 0   Pour  : 47 

 
PRESTATIONS DE SERVICES 2026  
 
Par délibération du 16 novembre 2016, le Conseil communautaire a entériné le 
principe de création de prestations de services consistant à la Communauté de 
communes de rendre service aux communes membres par la mise à disposition de 
moyens humains/matériels  à la demande, à titre onéreux.  
Différents tarifs d’interventions ont été fixés par délibération selon la demande 
formulée par la commune  :  
- intervention d’un, deux ou trois agents intercommunaux  
- mise à disposition de matériel  
- frais de déplacement supplémentaires pendant la prestation  

 
L’exercice de ces prestations est retracé dans le budget annexe «  prestations de 
services  ». 

Section Sens Chapitre BP 2024 Réalisé 2024 BP 2025 Réalisé 2025 BP 2026

Evolution 

2025 / BP 

2026

TOTAL DEPENSES REELLES FONCTIONNEMENT 762,00 762,00 0,00 0,00 4 000,00 0,00

Fonctionnement D 011 - Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 400,00 0,00

Fonctionnement D 012 - Charges de personnel et frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 3 600,00 0,00

Fonctionnement D 65 - Autres charges de gestion courante 762,00 762,00 0,00 0,00 0,00

Fonctionnement D 66 - Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Fonctionnement D 67 - Charges exceptionnelle 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES FONCTIONNEMENT 390,04 0,00 400,00 0,00 0,00

Fonctionnement R 013 - Atténuations de charges - Rbst charges SS et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Fonctionnement R 70 - Ventes de produits fabriqués, prestat° de services, marchandises 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Fonctionnement R 74 - Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Fonctionnement R 75 - Autres produits de gestion courante 390,04 0,00 400,00 0,00 0,00

Fonctionnement R 77 - Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Epargne brute -371,96 -762,00 400,00 0,00 -4 000,00 0,00

Fonctionnement D 042 - Opérations d'ordre de transfert entre section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Fonctionnement R 042 - Opérations d'ordre de transfert entre section 0,00 0,00 57 000,00 57 000,00 0,00

Résultat d'exercice de fonctionnement -371,96 -762,00 57 400,00 57 000,00 -4 000,00 -14,25

Fonctionnement R 002 - Résultat d'exploitation reporté (excédent ou déficit) 371,96 371,96 -390,04 -390,04 56 609,96 -0,01

Résultats cumulés de fonctionnement 0,00 -390,04 57 009,96 56 609,96 52 609,96 1,08

57 009,96 56 609,96 52 609,96

TOTAL DEPENSES REELLES INVESTISSEMENT 762,00 0,00 57 000,00 57 000,00 0,00

Investissement D 040 - Opérations d'ordre de transfert entre section 0,00 0,00 57 000,00 57 000,00 0,00

Investissement D 16 - Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Investissement D 20 - Immobilisations Incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Investissement D 21 - Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Investissement D 23 - Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Investissement D 45811 - Opération pour compte de tiers 762,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES INVESTISSEMENT 762,00 762,00 0,00 0,00 0,00

Investissement R 040 - Opérations d'ordre de transfert entre section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Investissement R 13 - Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Investissement R 23 - Immobilisation en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Investissement R 45821 - Opérations pour compte de tiers 01 762,00 762,00 0,00 0,00 0,00

Résultat d'exercice d'Investissement 0,00 762,00 -57 000,00 -57 000,00 0,00

Investissement R 001 - Solde d'éxécution de la section d'invest. Reporté 56 238,00 56 238,00 57 000,00 57 000,00 0,00

Résultat cumulés  d'Investissement 56 238,00 57 000,00 0,00 0,00 0,00

Résultat cumulés  F + I 56 238,00 56 609,96 57 009,96 56 609,96 52 609,96 1,08



 
Ce budget annexe est caractérisé par des prévisions et exécutions uniquement en 
section de fonctionnement.  

- En dépenses  : masse salariale des agents réalisant les prestations. Depuis le 
2nd semestre 2021 la masse salariale est budgétisée sur le BP Principal et 
remboursé par le Budget Annexe Prestation de service au moyen d’une 
subvention.  

- En recettes  : redevances des communes.  
Courant 2023, l’analyse des couts des prestations a permis d’ajuster la tarification et 
ainsi d’équilibrer les dépenses et les recettes 2024. Les inscriptions 2025 respectent 
ces équilibres.  
Toutefois, la hausse des salaires n‘ayant pas été pris en compte dans les tarifs 2026, 
une contribution de 5 000€ sera nécessaire pour équilibrer ce budget de 
fonctionnement.  
 

 
 
Les délégués communautaires  :  
- Approuve nt les montants de recettes et dépenses inscrits aux chapitres de la 

section de fonctionnement présentés dans les tableaux ci -dessus du budget 
annexe Prestations de Services 2026,  

- Autorise nt le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution 
de la présente délibération  

 
Vote à main levée  :  
Votants  : 47   Contre  : 0 Abstention  : 0   Pour  : 47 

 
  

Section Sens Chapitre BP 2024 Réalisé 2024 BP 2025 Réalisé 2025 BP 2026
Evolution 

2025/BP 2026

TOTAL DEPENSES REELLES FONCTIONNEMENT 69 323,00 61 714,80 68 202,65 53 225,77 69 931,21 -24%

Fonctionnement D 011 - Charges à caractère général 18 323,00 12 458,15 17 552,65 9 771,79 17 780,21 -45%

Fonctionnement D 012 - Charges de personnel et frais assimilés51 000,00 49 256,65 50 150,00 42 954,98 50 000,00 -14%

Fonctionnement D 65 - Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 500,00 499,00 2 151,00 -77%

Fonctionnement D 66 - Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Fonctionnement D 67 - Charges exceptionnelle 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES FONCTIONNEMENT 67 329,44 62 673,89 65 250,00 50 454,33 69 750,00 -28%

Fonctionnement R 013 - Atténuations de charges - Rbst charges SS et prévoyance0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Fonctionnement R 70 - Ventes de produits fabriqués, prestat° de services, marchandises67 329,44 62 673,89 65 250,00 48 454,33 64 750,00 -25%

Fonctionnement R 74 - Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Fonctionnement R 75 - Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 2 000,00 5 000,00 -60%

Fonctionnement R 77 - Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Epargne brute -1 993,56 959,09 -2 952,65 -2 771,44 -181,21 1429%

Fonctionnement D 042 - Opérations d'ordre de transfert entre section0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Fonctionnement R 042 - Opérations d'ordre de transfert entre section0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Résultat d'exercice de fonctionnement -1 993,56 959,09 -2 952,65 -2 771,44 -181,21 1429%

Fonctionnement R 002 - Résultat d'exploitation reporté (excédent ou déficit)1 993,56 1 993,56 2 952,65 2 952,65 181,21 1529%

Résultats cumulés de fonctionnement 0,00 2 952,65 0,00 181,21 0,00

0,00 2952,65 0,00 181,21 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES INVESTISSEMENT 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Investissement D 040 - Opérations d'ordre de transfert entre section0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Investissement D 16 - Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Investissement D 20 - Immobilisations Incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Investissement D 21 - Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Investissement D 23 - Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Investissement D 458201 - Rbst tonne lisier Trouhans 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES INVESTISSEMENT 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Investissement R 040 - Opérations d'ordre de transfert entre section0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Investissement R 13 - Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Investissement R 23 - Immobilisation en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Investissement R 458201 - Rbst tonne lisier Trouhans 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Résultat d'exercice d'Investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Investissement R 001 - Solde d'éxécution de la section d'invest. Reporté0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Résultat cumulés  d'Investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Résultat cumulés  F + I 0,00 2 952,65 0,00 181,21 0,00



 
ZONE D’ACTIVITE ECONOMIQUE Le Grand Pâquier à BRAZEY -EN -PLAINE 2026  
 
Depuis le 1er janvier 2017, la Communauté de communes Rives de Saône est 
compétente en matière de « création, aménagement, entretien et gestion de zone 
d’activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, touristique et portuaire » sur 
son territoi re. 
Depuis cette date, les zones d’activités économiques communales sont transférables 
à l’EPCI.  
A la suite du recensement des zones communales concernées par le transfert à Rives 
de Saône, l’assemblée délibérante a décidé le 16 novembre 2016 la création de 
budgets annexes dédiés aux zones, relevant de l’instruction budgétaire M14 et d’une 
comptabilit é de stocks.  
Par délibération du 8 novembre 2017 le Conseil communautaire a voté les conditions 
patrimoniales et financières de transfert en pleine propriété de la zone du Grand 
Pâquier située à Brazey -en-Plaine.  
Le paiement à la commune de Brazey -en-Plaine des parcelles restant à 
commercialiser intervenant au fur et à mesure de leur vente.  
Depuis le transfert, la CC Rives de Saône a réalisé des aménagements par la création 
de places de stationnement pour cette ZAE (52 000 €).  
En 2020, ont débuté en même temps que la réhabilitation de la déchèterie de 
Brazey -en-Plaine les travaux créant un giratoire pour la ZAE de Brazey -en-Plaine. De 
même, une parcelle de 1711 m² a été vendue (15 €/m²) et le paiement à la commune 
afférent à lad ite parcelle a été réalisé (11 €/m²).  
En 2022, seule une division parcellaire pour la création pour le giratoire a été facturée 
en 2022 (15 785 €).  
Vente en 2023 d’un terrain pour 22 905€.  
Vente en 2024 d ’un terrain pour 42 792  €.  
En 2026, il reste un lot à vendre.  
 

 



 

 

 
 



 

 



 

 
 
Les délégués communautaires  :  

- Approuve nt les montants de recettes et dépenses inscrits aux chapitres des 
sections de fonctionnement et d’investissement présentés dans les tableaux 
ci-dessus du budget annexe ZAE Le Grand Pâquier de BRAZEY -EN -PLAINE 
2026,  

- Autorise nt le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à 
l’exécution de la présente délibération.  

 
Vote à main levée  :  
Votants  : 47   Contre  : 0 Abstention  : 0   Pour  : 47 

 
ZONE D’ACTIVITE ECONOMIQUE Route de Franche -Comté à SEURRE 2026  
 
En 2019, La CC Rives de Saône s’est portée acquéreur de parcelles de terrains situés 
route de Franche -Comté à Seurre dans la perspective de créer une Zone d’Activité 
Economique d’environ 7 ha.  
 
Par délibération du 18 décembre 2019 un budget annexe a été créé pour une 
comptabilisation des opérations de cette nouvelle ZAE à partir de 2020, caractérisé 
par l’obligation de tenir une comptabilité de stocks.  
En 2020, les opérations sur ce nouveau budget ont consisté au paiement des terrains 
(373 000 €) et la souscription d’un emprunt de 1 000 000 € pour financer 
l’aménagement de cette zone (durée du prêt  : 10 ans) . En 2022, une première 
tranche de travaux de viabilisation est prévue pour 445 000 €. Les autres dépenses 
concernent le remboursement de l’annuité d’emprunt . 



 
Sur les dépenses initialement prévues en 2025, MOE (151 K€) et travaux (49 K€) 
seules l’étude géomètre pour 6 000 € et un aménagement foncier pour 9 000 € ont 
été réalisés.  
Pas de vente en 2023 à 2025 (en l’absence de date de signature chez le notaire).  
1 045  000 € d’opérations d’ordre en dépenses et en recettes (stocks) sont prévus en 
2026.  
 

 
 



 

 
 

 
 



 

 
 
 



 

 
 
Les délégués communautaires  :  

- Approuve nt les montants de recettes et dépenses inscrits aux chapitres des 
sections de fonctionnement et d’investissement présentés dans les tableaux 
ci-dessus du budget annexe ZAE Route de Franche -Comté à Seurre  2026,  

- Autorise nt le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à 
l’exécution de la présente délibération.  

 
Vote à main levée  :  
Votants  : 47   Contre  : 0 Abstention  : 0   Pour  : 47 

 
 

Pour copie conforme,  
Le Président, Sébastien DELACOUR  
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